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lio/SDCC/CIPMDU
PORTANT PUBLICATION DE LA DECISION DECLARANT

L'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N°099/23/kQjiu/ojuv,wv.irjyiiJU
01/09/2023 POUR LA FOURNITURE, LA SUPERVISION, L'INSTkULATION ET LA
FORMATION DU PERSONNEL UTILISATEUR D'UNE UNITE DE RAFFINAGE DE

100 TONNES/JOUR D'HUILE NEUTRE DE COTON A liA^'SpDECOTON.
LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMM

Par Décision N° ./23/DG/DAG/S-DAMP/DAMP/SMP/HM \du
ijiNIQUE :

l'Appeld'Offres International Ouvert N'=099/23/AOIO/SDCC/CIPM du 01/09/202Ï3 est déclaré infructueux,
conformément aux dispositions de l'article 52 alinéa 1 du Décret N°2018/35S du 12 juin 2018, pour
offires reçues non confomies au dossier de consultation. ' ' '
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